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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Voirie : Lorraine
Question écrite n° 10844

Texte de la question

M Jean-Marie Demange demande a M le secretaire d'Etat aupres du ministre de l'interieur, charge des
collectivites territoriales, de bien vouloir lui preciser si les usages locaux particuliers aux usoirs et applicables
dans les departements de la Meurthe-et-Moselle, de la Meuse ou des Vosges different de ceux en vigueur dans
le departement de la Moselle. Dans l'affirmative, il souhaiterait connaitre la teneur de ces dispositions.

Texte de la réponse

Reponse. - L'usage des usoirs n'a fait l'objet d'une codification que dans le departement de la Moselle ; les
usoirs sont traites au chapitre VII de la codification des usages locaux a caractere agricole du departement de la
Moselle, approuvee par deliberation du conseil general du 9 janvier 1961. S'il n'existe aucune codification en la
matiere dans les departements des Vosges, de la Meuse et de la Meurthe-et-Moselle, les prescriptions
appliquees dans ces departements en matiere d'usoirs sont similaires a celles qui ont ete codifiees en Moselle.
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